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11..  OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDEE  LLAA  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDEE  DDRROOIITT  CCOOMMMMUUNN  NN°°44  DDUU  

PPLLUU  

La commune de Cabris possède un PLU approuvé le 3 avril 2013 et objet depuis d’une révision 

« simplifiée » et 3 modifications, dont la dernière approuvée par délibération n°47/2017 en date du 20 

septembre 2017. 

Une révision allégée n°2 est également en cours. Elle a été arrêtée en conseil municipal en date du 29 

juin 2021. 

Depuis ces évolutions, la commune a constaté de nouvelles problématiques dans l’application de son 

PLU. La commune de Cabris souhaite donc faire évoluer son document d’urbanisme et procéder à une 

modification de droit commun visant à :  

- Inscrire plusieurs emplacements réservés concernant la gestion des risques d’incendie de 

forêt ; 

- Délimiter un emplacement réservé pour améliorer les circulations piétonnes vers le village ; 

- Améliorer la gestion des espaces remarquables de la commune, en lien avec la DTA et la 

délibération de 2009 ;  

- Clarifier la définition relative aux constructions de plain-pied ; 

- Corriger éventuellement des erreurs matérielles ou mettre à jour des mentions du code de 

l’urbanisme qui émergeraient au cours du travail. 

Ainsi, par délibération n°44A-2020 en date du 14 octobre 2020, le conseil municipal de la commune de 

Cabris a décidé d’engager une procédure de modification de droit commun n°4 du PLU.  

Des évolutions qui n’entrent pas dans le champ de la révision 

La présente modification de droit commun n°4 du PLU s’inscrit dans le champ d’application de l’article 

L153-36 du Code de l’Urbanisme. Ainsi, les dispositions proposées respectent strictement les 

conditions fixées pour la réalisation d’une modification du document d’urbanisme, puisqu’elles 

n’engendrent aucune des dispositions de nature à imposer une révision à savoir (article L153-31 de 

Code de l’Urbanisme) qu’elles : 

• Ne modifient pas les orientations définies par le PADD ; 
• Ne réduisent pas un espace boisé classé (EBC) ; 
• Ne réduisent pas une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
• Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
• N’induisent pas de graves risques de nuisance ; 
• N’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, 

n’aurait pas été ouverte à l’urbanisation ou n’aurait pas fait l’objet d’acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l’EPCI compétent ; 

• Ne créent pas d’OAP valant ZAC… 

… mais modifient le règlement écrit et graphique, et les annexes. 
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Des évolutions qui rentrent dans le champ de la modification de droit commun 

Les évolutions du PLU envisagées par la commune nécessitent la mise en œuvre d’une procédure de 

modification de droit commun car la délimitation d’emplacements réservés pour la gestion des risques 

d’incendie de forêt et l’identification de nouveaux terrains ayant vocation à être protégés en cohérence 

avec la DTA (et le SCoT arrêté) vont conduire à diminuer les possibilités de construire.  

Article L153-41 du Code de l’Urbanisme – modifié par la Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 – art. 

97 (V) : 

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code ». 
 

Conformément à l’article L153-41 du Code de l’Urbanisme le dossier de modification de droit commun 

du PLU sera soumis à enquête publique pendant une durée minimale d’un mois.  

Le contenu de la modification de droit commun n°4 du PLU de Cabris respecte les critères fixés par les 

articles L 153-36 et L 153-41 du Code de l’Urbanisme issus de la loi Solidarité et Renouvellement 

Urbain et modifié par les lois UH de 2003, ENE de 2010 et ALUR de 2014. Les pièces du dossier du 

PLU concernées par cette modification sont les suivantes : 

• Le rapport de présentation : Les rapports de présentation du PLU approuvé et des évolutions 
précédentes sont complétés avec le rapport de présentation de la modification de droit commun 
n°4 ; 

 

• Le règlement – document graphique : Le zonage est modifié avec :   
o L’ajout d’emplacements réservés concernant la gestion des risques d’incendie de forêt, 
o La délimitation d’un emplacement réservé pour l’aménagement d’un cheminement doux, 
o La localisation de nouveaux espaces remarquables (jardins à protégés).  

 
• Le règlement – document écrit : Le règlement est modifié avec :   

o L’ajout d’emplacements réservés concernant la gestion des risques d’incendie de forêt, 
o La création d’un emplacement réservé pour l’aménagement d’un cheminement doux, 
o L’ajout d’une définition relative à la notion de plain-pied, 
o La clarification de certaines règles pour faciliter leur application et éviter les 

interprétations.  
 

• Les annexes – Inventaire du paysage : L’inventaire est complété avec l’ajout de nouveaux 
espaces remarquables et les prescriptions applicables. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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Une procédure faisant l’objet d’une demande au cas par cas 

Conformément à l’article L104-3 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification de droit commun 

n°4 du PLU de Cabris doit faire l’objet d’une demande au cas par cas pour déterminer si elle est 

soumise ou non à Evaluation Environnementale.  

La procédure n’est pas soumise à évaluation environnementale suite à la décision n°CU-2021-

2836 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale après examen au cas par cas de la 

modification de droit commun n°4 du plan local d’urbanisme de Cabris (06). 
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22..  JJUUSSTTIIFFIICCAATTIIOONNSS  

  
Les évolutions réalisées dans le règlement écrit ou les annexes sont explicitées et mises en évidence 

de la manière suivante :  

- Suppression d’élément en rouge barré dans le corps du texte, 
- Ajout d’élément en surligné jaune dans le corps du texte. 

 
Les justifications seront en bleu. 

2.1. Inscrire plusieurs emplacements réservés pour améliorer la gestion 

des risques d’incendie de forêt 

2.1.1. La justification de la délimitation de nouveaux 

emplacements réservés pour améliorer la gestion des risques 

Un programme de travaux existe depuis 2006 (demande de la Préfecture), dans le cadre du PPRif pour 

améliorer la défense incendie. Devant la difficulté à acquérir certains terrains, et pour éviter que ceux-ci 

ne soient l’objet de projets qui empêcheraient d’y prévoir les aménagements nécessaires, la 

municipalité a défini les fonciers nécessaires à la réalisation de ces travaux et choisi de les inscrire en 

emplacement réservé dans le PLU ce qui constitue une première étape, à minima pour garantir leur 

maintien. 

 

Figure 1 : Carte des travaux à réaliser dans le cadre du PPRif 

A noter que certains de ces emplacements réservés sont situés tout ou partie sur des espaces boisés 

classés. 

L’inscription de ces emplacements réservés est cohérente avec ces espaces boisés classés car :  
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• Le règlement écrit du PLU de Cabris actuellement opposable prévoit concernant les 

prescriptions applicables aux EBC que : « En revanche, sont considérés comme compatibles 

les constructions qu’implique la vocation forestière de l’espace boisé : bâtiments affectés à la 

lutte contre l’incendie, abris forestiers, etc. ». 

• L’article L113-2 du CU édicte que : « Le classement interdit tout changement d'affectation ou 

tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 

création des boisements. ». Il faut donc effectivement démontrer qu’on ne compromet pas ces 

éléments, mais à l’échelle du boisement. Ceci n’interdit pas la coupe d’arbres, ce qui est 

confirmé par l’article *R421-23 g) du CU qui prévoit le dépôt d’une déclaration préalable pour 

« Les coupes et abattages d'arbres dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de 

communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout 

espace boisé classé en application de l'article L. 113-1 ». Il peut donc bien y avoir des coupes 

et abattages d’arbres en EBC. 

• L’article L113-2 du CU édicte que : « Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le 

rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre 

IV du livre III du code forestier. ». Or, l’article L341-2 du code forestier édicte que : « Ne 

constituent pas un défrichement : […] Un déboisement ayant pour but de créer à l'intérieur des 

bois et forêts les équipements indispensables à leur mise en valeur et à leur protection ou 

de préserver ou restaurer des milieux naturels, sous réserve que ces équipements ou ces 

actions de préservation ou de restauration ne modifient pas fondamentalement la 

destination forestière de l'immeuble bénéficiaire et n'en constituent que les annexes 

indispensables, y compris les opérations portant sur les terrains situés dans les zones 

délimitées et spécifiquement définies comme devant être défrichées pour la réalisation 

d'aménagements, par un plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en 

application des articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement. ». Les opérations 

réalisables dans le cadre des emplacements réservés inscrits répondent tout à fait à ce 

principe, et ne constituent donc pas un défrichement au sens du code forestier et du code de 

l’urbanisme.  

2.1.2. Les évolutions du règlement graphique – le zonage 

Emplacement réservé n°T12 – Aménagement d’une aire / d’un « T » de retournement PPRIF 
 

PLU en vigueur 

 

PLU modifié 
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Emplacement réservé n°T13 – Aménagement d’une aire / d’un « T » de retournement PPRIF et 
voirie connexe 
 

PLU en vigueur 

 

PLU modifié 

 
 

 

Emplacement réservé n°T14 –Aménagement d’une aire / d’un « T » de retournement PPRIF  
 

PLU en vigueur 

 

PLU modifié 
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Emplacement réservé n°T15 –Aménagement d’une aire / d’un « T » de retournement PPRIF  
 

PLU en vigueur 

 

PLU modifié 

 
 

Emplacement réservé n°T16 – Pose d’un hydrant PPRIF 
 

PLU en vigueur 

 

PLU modifié 
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2.1.3. Les évolutions du règlement écrit 

Liste des emplacements réservés « terrains » AVANT la modification de droit commun n°4 du 

PLU :  

TERRAINS 

 

N° DESTINATION SUPERFICIE BENEFICIAIRE 

T1 

Aménagement d’un jardin pédagogique participant à l’embellissement de 

l’entrée du village. 

Parcelle cadastrée D n°52 

550 m² Commune 

T2 
Aménagement d’un parking public situé au Grand Pré. Parcelles 

cadastrées B n° 68, B n°67 
3 245 m² Commune 

T3 
Aménagement d’un parking et de l’école. Parcelles cadastrées C n° 967, 

C n°968, C n°970, C n°971, C n°972, C n°973 et C n°1158 
2 184 m² Commune 

T4 
Aménagement pour sécurisation intersection RD4 chemin des Audides. 

Parcelles cadastrées B n°146, B n°131, B n°421 
447 m² Commune 

T5 

Aménagement et acquisition du terrain sur lequel est situé l’un des deux 

réservoirs de Pourcieux. Parcelle cadastrée : B784 en partie (emprise au 

sol du réservoir et partie sous-jacente jusqu’à la limite inférieure de la B 

n°784) 

323 m² 
Régie des eaux 
Canal Belletrud 

T6 
Aménagement autour de la chapelle et lavoir St Jean Pape. Parcelles 

cadastrées : partie C n° 1565 et n° 1577 
1 000 m² Commune 

T7 
Installation d’un parcours de santé. Parcelles cadastrées : partie B n°263 

B n°250 et B n°262 
27 755 m² Commune 

T9 

Aménagement concernant le drainage des eaux pluviales (exutoire, 

réseaux et accès). Parcelles cadastrées C n°1947, C n°1949 et C 

n°1992 

1132 m² Commune 

T10 Aménagement d’un théâtre de verdure. Parcelle cadastrée C n°1159 648 m² Commune 

T11 
Création d’un réservoir / d’une citerne PPRIF, d’un accès et d’une aire 

de retournement et des réseaux connexes. Parcelle cadastrée B n°15 
1140 m2 Commune 
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Liste des emplacements réservés « terrains » APRES la modification de droit commun n°4 du 

PLU :  

TERRAINS 

 

N° DESTINATION SUPERFICIE BENEFICIAIRE 

T1 

Aménagement d’un jardin pédagogique participant à l’embellissement de 

l’entrée du village. 

Parcelle cadastrée D n°52 

550 m² Commune 

T2 
Aménagement d’un parking public situé au Grand Pré. Parcelles 

cadastrées B n° 68, B n°67 
3 245 m² Commune 

T3 
Aménagement d’un parking et de l’école. Parcelles cadastrées C n° 967, 

C n°968, C n°970, C n°971, C n°972, C n°973 et C n°1158 
2 184 m² Commune 

T4 
Aménagement pour sécurisation intersection RD4 chemin des Audides. 

Parcelles cadastrées B n°146, B n°131, B n°421 
447 m² Commune 

T5 

Aménagement et acquisition du terrain sur lequel est situé l’un des deux 

réservoirs de Pourcieux. Parcelle cadastrée : B784 en partie (emprise au 

sol du réservoir et partie sous-jacente jusqu’à la limite inférieure de la B 

n°784) 

323 m² 
Régie des eaux 
Canal Belletrud 

T6 
Aménagement autour de la chapelle et lavoir St Jean Pape. Parcelles 

cadastrées : partie C n° 1565 et n° 1577 
1 000 m² Commune 

T7 
Installation d’un parcours de santé. Parcelles cadastrées : partie B n°263 

B n°250 et B n°262 
27 755 m² Commune 

T9 

Aménagement concernant le drainage des eaux pluviales (exutoire, 

réseaux et accès). Parcelles cadastrées C n°1947, C n°1949 et C 

n°1992 

1132 m² Commune 

T10 Aménagement d’un théâtre de verdure. Parcelle cadastrée C n°1159 648 m² Commune 

T11 
Création d’un réservoir / d’une citerne PPRIF, d’un accès et d’une aire 

de retournement et des réseaux connexes. Parcelle cadastrée B n°15 
1140 m2 Commune 

T12 
Aménagement d’une aire / d’un « T » de retournement PPRIF. Parcelles 

cadastrées C n°1309 et 1311 
1284 m² Commune 

T13 

Aménagement d’une aire / d’un « T » de retournement PPRIF et voirie 

connexe. Parcelles ou partie des parcelles cadastrées C n°2165, 2166, 

2167, 2168, 2243, 2246 

380 m² Commune 

T14 
Aménagement d’une aire / d’un « T » de retournement PPRIF. Est 

concernée en partie la parcelle C n°1485 
652 m² Commune 

T15 
Aménagement d’une aire / d’un « T » de retournement PPRIF. Parcelle 

cadastrée C n°1260 
742 m² Commune 

T16 Pose d’un hydrant PPRIF. Est concernée en partie la parcelle B n°169 152 m² Commune 
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2.2. Inscrire un emplacement réservé pour améliorer les circulations 

piétonnes vers le village 

 

2.2.1. La justification de la délimitation d’un nouvel emplacement 

réservé destiné à l’amélioration du réseau de cheminements doux 

La Municipalité souhaite faciliter les liaisons piétonnes vers le village et ce petit emplacement réservé 

(C10 sur les extraits de plans fournis), d’1,5 m de large, permet de couper vers le centre en retrouvant 

un cheminement existant. 

2.2.2. Les évolutions du règlement graphique – le zonage 

Emplacement réservé n°C10 – Aménagement d’un tronçon piétonnier permettant de rejoindre 
plus directement le centre village 
 

PLU en vigueur 

 

PLU modifié 

 
 

2.2.3. Les évolutions du règlement écrit 

 

Liste des emplacements réservés « voirie » AVANT la modification de droit commun n°4 du 

PLU :  

VOIRIE 

N° DESTINATION 
LONGUEUR OU 

SUPERFICIE 
BENEFICIAIRE 

C2 
Aménagement à 6,00 m. largeur totale de la voie, du chemin de la 

Reinaude 
500 m Commune 

C3 
Aménagement à 6,00 m. largeur totale du chemin de Stramousse depuis 

le RD4 jusqu’à l’intersection avec le chemin du Pilon d’Escarabin 
1 100 m Commune 

C4 
Aménagement à 6,00 m. largeur totale de la voie du chemin du Pilon 

d’Escarabin 
600 m Commune 
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C5 Aménagement à 6,00 m. largeur totale du Chemin de la Croix de Ciselle 600 m Commune 

C6 

Aménagement à 6,00 m. largeur totale de la voie Promenade Saint Jean, 

face à l’hôtel Horizon et partie de la parcelle D206 jusqu’à la limite de 

propriété fermée par une grille. 

Sont concernées en partie les parcelles cadastrées sections D n°115, 

205, 206, 796 et 826. 

281 m² Commune 

C8 
Aménagement selon le plan de géomètre fourni du chemin de Pourcieux, 

du croisement de la D4 jusqu’au chemin des Audides. 
700 m Commune 

C9 

Préservation d’un passage destiné aux piétons permettant de rejoindre 

la départementale à partir du chemin piétonnier de Pourcieux. Sont 

concernées en partie les parcelles cadastrées B n° 1005 et B n° 1006 

36 m² Commune 

 

Liste des emplacements réservés « voirie » APRES la modification de droit commun n°4 du 

PLU :  

VOIRIE 

N° DESTINATION 
LONGUEUR OU 

SUPERFICIE 
BENEFICIAIRE 

C2 
Aménagement à 6,00 m. largeur totale de la voie, du chemin de la 

Reinaude 
500 m Commune 

C3 
Aménagement à 6,00 m. largeur totale du chemin de Stramousse depuis 

le RD4 jusqu’à l’intersection avec le chemin du Pilon d’Escarabin 
1 100 m Commune 

C4 
Aménagement à 6,00 m. largeur totale de la voie du chemin du Pilon 

d’Escarabin 
600 m Commune 

C5 Aménagement à 6,00 m. largeur totale du Chemin de la Croix de Ciselle 600 m Commune 

C6 

Aménagement à 6,00 m. largeur totale de la voie Promenade Saint Jean, 

face à l’hôtel Horizon et partie de la parcelle D206 jusqu’à la limite de 

propriété fermée par une grille. 

Sont concernées en partie les parcelles cadastrées sections D n°115, 

205, 206, 796 et 826. 

281 m² Commune 

C8 
Aménagement selon le plan de géomètre fourni du chemin de Pourcieux, 

du croisement de la D4 jusqu’au chemin des Audides. 
700 m Commune 

C9 

Préservation d’un passage destiné aux piétons permettant de rejoindre 

la départementale à partir du chemin piétonnier de Pourcieux. Sont 

concernées en partie les parcelles cadastrées B n° 1005 et B n° 1006 

36 m² Commune 

C10 
Aménagement d’un tronçon piétonnier permettant de rejoindre plus 

directement le centre village. Est concernée en partie la parcelle B n°87 
16 m² Commune 
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2.3. Améliorer la gestion des espaces remarquables de la commune 

2.3.1. La justification de protection de nouveaux terrains garant de 

l’identité paysagère de la commune 

Comme lors de la précédente modification de droit commun, la municipalité continue d’identifier les 

terrains ayant vocation à être protégés en cohérence avec la DTA (Espace paysager sensible), et le 

SCoT’Ouest (notamment « limiter la densification des coteaux sensibles »), pour préserver le socle 

paysager de la commune. 

 

3 nouveaux tènements sont donc inscrits dans ce cadre, en respectant toujours la même logique pour 

les terrains vierges d’y laisser une possibilité pour une maison individuelle (en cohérence avec le travail 

déjà réalisé), et lorsque le terrain est déjà bâti d’y permettre l’aménagement des abords des 

constructions existantes. 

 

L’emprise de l’espace non protégé et pouvant être construit est implantée pour limiter l’impact visuel 

et/ou sur les plantations, et s’inscrire dans l’organisation des constructions existantes. Il présente entre 

220 m² et 320 m² au sol selon l’impact potentiel. 

 

  

 

 

 

 

 

Figure 2 : Extraits de la DTA sur la commune de Cabris 
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Figure 3 : Extraits de la cartographie du DOO concernant « la préservation des équilibres paysagers » sur la commune de Cabris 

2.3.2. Les évolutions du règlement graphique – le zonage 

PRB 1-4 – Propriété en surplomb de la promenade Saint-Jean – Restanques, oliviers et jardin à 
protéger – Cadastre B 1 102 
 

PLU en vigueur 

 
 

PLU modifié 

 

Descendant sur la Promenade Saint Jean, cette vaste propriété bâtie (environ 8000 m²) est 
remarquable par ses restanques et oliviers, ainsi que le jardin (arbres de haute tige, arbres taillés en 
boules …) entourant les constructions existantes, qui sont elles exclues de la protection.   
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Figure 4 : Photo aérienne de la propriété protégée et de la proposition de périmètre de protection (le décalage de la photographie est dû à 
sa projection. Seul le cadastre fait référence) 

 

Figure 5 : La propriété et notamment le bas du jardin (oliviers et parc) au niveau de la Promenade Saint-Jean 
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PRC 6.5 – Propriété coteau de la Prouveresse 1 –Cadastre B 1 092 
 

PLU en vigueur 
 

 
 

PLU modifié 
 

 

Terrain en restanque planté d’oliviers, situé en continuité des oliveraies du socle du village de Cabris, 
en versant ouest, dont elle est un élément essentiel du paysage.  
 

PRC 6.6 – Propriété coteau de la Prouveresse 2 –Cadastre B 1 432 
 

PLU en vigueur 
 

 
 

PLU modifié 
 

 

Terrain en restanque planté d’oliviers, situé sur le versant ouest du socle du village de Cabris, dont 
elle est un élément essentiel du paysage et en continuité de la propriété PRC 6-5 avec laquelle elle 
forme une unité. 
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Figure 6 : Photo aérienne des propriétés protégées et de la proposition de périmètre de protection (le décalage de la photographie est dû à 
sa projection. Seul le cadastre fait référence) 

 

Figure 7 : La propriété PRC 6.5 et 6.6 après la maison, depuis le Chemin de la Prouveresse (au nord du terrain) 
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Figure 8 : Au cœur de la propriété PRC 6.6 

2.3.3. Les évolutions de l’annexe inventaire du paysage 

 

PLU EN VIGUEUR 

Annexe inventaire du paysage et traduction 
règlementaire 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°4 DU PLU 

Annexe inventaire du paysage et traduction 
règlementaire 

Les parc, jardins, bâtiments, points de vue et 

espaces verts protégés 

[…] 
Concernant les propriétés remarquables non 
bâties situées en zones UB ou UC, la zone de 
construction sera notifiée sur le plan de zonage, 
et la surface plancher plafonnée à 350m2. 
Exceptionnellement le déplacement d’olivier sera 
limité à la zone constructible, ils devront être 
replantés sur la propriété. […] 
 

Les parc, jardins, bâtiments, points de vue et 

espaces verts protégés 

[…] 
Concernant les propriétés remarquables non 
bâties situées en zones UB ou UC, la zone de 
construction sera notifiée sur le plan de zonage, 
et la surface plancher plafonnée à 350 200m2. 
Exceptionnellement le déplacement d’olivier sera 
limité à la zone constructible, ils devront être 
replantés sur la propriété. […] 
 

Les élus souhaitent encore limiter la surface des constructions qui pourront être réalisées au cœur de 

ces espaces protégés, les villas de plus de 200 m² existantes étant au final peu cohérentes avec la 

volonté de protection de ces espaces et la surface largement suffisante pour créer un lieu de vie. 
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PLU EN VIGUEUR 

Annexe inventaire du paysage et traduction 
règlementaire 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°4 DU PLU 

Annexe inventaire du paysage et traduction 
règlementaire 

Les parc, jardins, bâtiments, points de vue et 

espaces verts protégés 
 

[…] 
 

PROPRIETE « ASTIER »  
402 Chemin des Audides 
 

Arbres remarquables chênes verts taillés en 
forme de boule, avec mas en pierre, et 
restanques en pierres locales, situation 
exceptionnelle. 
 

PRB 1-3 JIM 
Jardin et mas à protéger 
Cadastre B 1105 
 
 

MAS DE LA LAUZE  
469 Chemin du Migranié 
 

Situé en amont du chemin du Migranié, Ancien 
moulin, très bien restauré, sur une unité foncière 
de plus d’un hectare, avec une oliveraie et une 
allée de palmiers, constituant un ensemble 
unique. 
 

PRB 1-3  
Bâtiment et parc à protéger  
Cadastre : B 400-398-399-401-430-734-735-761-
769-772-773 

[…] 
 

Les parc, jardins, bâtiments, points de vue et 

espaces verts protégés 
 

[…] 
 

PROPRIETE « ASTIER »  
402 Chemin des Audides 

 

Arbres remarquables chênes verts taillés en 
forme de boule, avec mas en pierre, et 
restanques en pierres locales, situation 
exceptionnelle. 
 

PRB 1-3 JIM 
Jardin et mas à protéger 
Cadastre B 1105 
 
 

PROPRIETE EN SURPLOMB DE LA 
PROMENADE SAINT-JEAN  
545 et 549 Avenue André Gide 

 

Descendant sur la Promenade Saint Jean, cette 
vaste propriété bâtie (environ 8000 m²) est 
remarquable par ses restanques et oliviers, ainsi 
que le jardin (arbres de haute tige, arbres taillés 
en boules …) entourant les constructions 
existantes. 

PRB 1-4 
Restanques, oliviers et Jardin à protéger  
Cadastre B 1102 
 
 

MAS DE LA LAUZE  
469 Chemin du Migranié 

 

Situé en amont du chemin du Migranié, Ancien 
moulin, très bien restauré, sur une unité foncière 
de plus d’un hectare, avec une oliveraie et une 
allée de palmiers, constituant un ensemble 
unique. 
 

PRB 1-3  
Bâtiment et parc à protéger  
Cadastre : B 400-398-399-401-430-734-735-761-
769-772-773 

[…] 
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PLU EN VIGUEUR 

Annexe inventaire du paysage et traduction 
règlementaire 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°4 DU PLU 

Annexe inventaire du paysage et traduction 
règlementaire 

Les parc, jardins, bâtiments, points de vue et 

espaces verts protégés 
 

[…] 
 

PROPRIETE DE M. FLOOKS  
Chemin de la Reinaude 06530 CABRIS 
 

Ensemble remarquable constituant un élément 
essentiel du paysage du socle de cabris 
complanté d’oliviers et de chênes verts. 
 

PRC 6-4  
Pas de division parcellaire, pas de lotissement, à 
conserver en l’état  
 

Zone UC 
 

Cadastre : C 1068-2029-1340-1532-1811-1812-
1814-1815-1817-1818-1819-1890-1821-1822-
1830-1835-1837-1838-1932-1933-2027-2028-
2029-2229-2232-2313 
 
 

PROPRIETE DE M. ET MME LIONS  
Promenade St Jean 06530 CABRIS 
 

Bastide remarquable de par sa situation et son 
oliveraie en restanque 
 

PRDu-1 
Pas de division parcellaire, pas de lotissement, à 
conserver en l’état 
 

Zone UC 
 

Cadastre : D 26-27-28-29 
[…] 
 

Les parc, jardins, bâtiments, points de vue et 

espaces verts protégés 
 

[…] 
 

PROPRIETE DE M. FLOOKS  
Chemin de la Reinaude 06530 CABRIS 

 

Ensemble remarquable constituant un élément 
essentiel du paysage du socle de cabris 
complanté d’oliviers et de chênes verts. 
 

PRC 6-4  
Pas de division parcellaire, pas de lotissement, à 
conserver en l’état  
 

Zone UC 
 

Cadastre : C 1068-2029-1340-1532-1811-1812-
1814-1815-1817-1818-1819-1890-1821-1822-
1830-1835-1837-1838-1932-1933-2027-2028-
2029-2229-2232-2313 
 

PROPRIETE COTEAU DE LA 
PROUVERESSE 1  
Le Truquet 

 

Terrain en restanque planté d’oliviers, situé en 
continuité des oliveraies du socle du village de 
Cabris, en versant ouest, dont elle est un 
élément essentiel du paysage. La construction 
sur la parcelle C1094, au cœur de ce terrain, 
n’appartient pas au même propriétaire. 
 

PRC 6-5 
Pas de division parcellaire, pas de lotissement, à 
conserver en l’état, avec la possibilité de réaliser 
une construction (espace laissé en dehors de la 
protection). 
 

Zone UC 
 

Cadastre : C 1092 
 

PROPRIETE COTEAU DE LA 
PROUVERESSE 2  
Le Truquet 

 

Terrain en restanque planté d’oliviers, situé sur le 
versant ouest du socle du village de Cabris, dont 
elle est un élément essentiel du paysage et en 
continuité de la propriété PRC 6-5 avec laquelle 
elle forme une unité. 
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PLU EN VIGUEUR 

Annexe inventaire du paysage et traduction 
règlementaire 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°4 DU PLU 

Annexe inventaire du paysage et traduction 
règlementaire 

PRC 6-6 
Pas de division parcellaire, pas de lotissement, à 
conserver en l’état, avec la possibilité de réaliser 
une construction (espace laissé en dehors de la 
protection). 
 

Zone UC 
 

Cadastre : C 1432 
 

PROPRIETE DE M. ET MME LIONS  
Promenade St Jean 06530 CABRIS 

 

Bastide remarquable de par sa situation et son 
oliveraie en restanque 
 

PRDu-1 
Pas de division parcellaire, pas de lotissement, à 
conserver en l’état 
 

Zone UC 
 

Cadastre : D 26-27-28-29 
[…] 

 

Sur le modèle de ce qui avait été réalisé dans le PLU d’origine et dans la dernière modification, la 

propriété protégée est décrite (ce qui constitue aussi la justification de son classement), et certaines 

règles sont édictées notamment pour les terrains vierges dans le but d’empêcher la création de 

plusieurs constructions et notamment de lotissement (règle déjà présente). 

2.4. Clarifier la définition relative aux constructions de plain-pied 

2.4.1. La justification de cette clarification 

Une règle de zone UC pour le Coefficient d’Emprise au Sol faisait référence aux constructions de 

« plain-pied », mais ce terme n’étant pas défini, plusieurs pétitionnaires ont détourné la règle en 

déclarant 1 seul niveau mais d’une hauteur importante, puis en réalisant des travaux intérieurs ne 

recréant pas de surface de plancher (donc ne devant pas être déclarés). Une définition claire est donc 

apportée, en limitant la hauteur de ces constructions à un RDC de hauteur « normale », ce qui était en 

fait l’objectif initial de la règle. 

Dans le même temps, la règle écrite en UC est clarifiée afin d’éviter qu’une construction soit, dans un 

premier temps, réalisée de plein pied avec 8% de CES puis surélevée en utilisant toute cette emprise 

au sol (au lieu de la limite de 5% pour les constructions à étage). 
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Enfin, il a été constaté que sur les hauteurs, un rappel de définition était réalisé dans chaque article 10 

pour préciser le calcul en valeur absolue ou en hauteur frontale. Ces éléments surchargent le document 

puisque la définition existe dans le glossaire et sont en plus incomplets puisque ne reprenant pas le 

schéma associé. 

Il est donc fait le choix de renvoyer vers le glossaire pour prendre connaissance du mode de calcul. 

Ceci ne modifie rien sur le fond. 

2.4.2. Les évolutions du règlement écrit 

PLU EN VIGUEUR 

Glossaire – Définitions au sens du présent 
règlement 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°4 DU PLU 

Glossaire – Définitions au sens du présent 
règlement 

Marge de recul par rapport aux voies   
Recul minimum ou imposé le long des voies 
publiques ou privées et des emprises publiques. 
Il se compte à partir de l’alignement actuel ou de 
l’élargissement futur quand il est prévu. Cette 
marge de recul peut être représentée sur les 
documents graphiques du présent P.L.U. En 
l’absence de dispositions graphiques, une marge 
de recul est définie par l’article 6 du règlement de 
la zone. 
 
Recul par rapport aux rivières et cours d’eau 
Recul minimum ou imposé le long des rivières et 
cours d’eau. Il se compte à partir de l’alignement 
actuel ou à partir de l’axe des rivières ou cours 
d’eau. Cette marge de recul peut être 
représentée sur les documents graphiques du 
présent P.L.U. En l’absence de dispositions 
graphiques, une marge de recul est définie par 
l’article 6 du règlement de la zone. 
 

Marge de recul par rapport aux voies   
Recul minimum ou imposé le long des voies 
publiques ou privées et des emprises publiques. 
Il se compte à partir de l’alignement actuel ou de 
l’élargissement futur quand il est prévu. Cette 
marge de recul peut être représentée sur les 
documents graphiques du présent P.L.U. En 
l’absence de dispositions graphiques, une marge 
de recul est définie par l’article 6 du règlement de 
la zone. 
 
Plain-pied (Construction de) : 
Construction qui ne présente pas d’étage, et dont 
l’ensemble des pièces sont généralement situées 
en rez-de-jardin. Dans le cas du présent PLU, la 
hauteur frontale d’une construction de plain-pied 
sera limitée à 3.00 m à l’égout de la construction. 
 
Recul par rapport aux rivières et cours d’eau 
Recul minimum ou imposé le long des rivières et 
cours d’eau. Il se compte à partir de l’alignement 
actuel ou à partir de l’axe des rivières ou cours 
d’eau. Cette marge de recul peut être 
représentée sur les documents graphiques du 
présent P.L.U. En l’absence de dispositions 
graphiques, une marge de recul est définie par 
l’article 6 du règlement de la zone. 
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PLU EN VIGUEUR 

Article UC 9 : Emprise au sol 
MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°4 DU PLU 

Article UC 9 : Emprise au sol 

L’emprise au sol sera au maximum de 5% de la 
superficie de l’unité foncière dans le cas de la 
réalisation d’un étage entier ou partiel. L’emprise 
au sol sera de 8% en cas de construction de 
plain-pied (majoration non applicable aux 
extensions des constructions). Aucune 
surélévation ne sera permise jusqu’à la prochaine 
révision générale du PLU. 

L’emprise au sol sera au maximum de 5% de la 
superficie de l’unité foncière dans le cas de la 
réalisation d’un étage entier ou partiel. L’emprise 
au sol sera de 8% en cas de construction de 
plain-pied (majoration non applicable aux 
extensions des constructions) et aucune 
surélévation ultérieure ne sera autorisée. Aucune 
surélévation ne sera permise jusqu’à la 
prochaine révision générale du PLU. 

 

PLU EN VIGUEUR 

Article UA/UB/UC/UH 10 : Hauteur des 
constructions 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°4 DU PLU 

Article UA/UB/UC/UH 10 : Hauteur des 
constructions 

Mode de calcul 
Hauteur frontale : La hauteur frontale correspond 
à la différence altimétrique entre le point le plus 
bas et le point le plus haut de la construction, 
mesurée du sol naturel jusqu'à l'égout du toit, 
elle comprend l'ensemble des niveaux 
décalés des constructions édifiées en gradins. 
 
[…] 

Mode de calcul : Voir « hauteur frontale » dans 
le glossaire. 
 
[…] 

 

PLU EN VIGUEUR 

Article UP/A/N 10 : Hauteur des constructions 
MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°4 DU PLU 

Article UP/A/N 10 : Hauteur des constructions 

Mode de calcul 
Hauteur absolue : La hauteur absolue des 
constructions est mesurée, à l'aplomb de la 
façade, du sol naturel ou excavé, à l'égout du 
toit. 
 
[…] 

Mode de calcul : Voir « hauteur absolue » dans 
le glossaire. 
 
[…] 
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33..  BBIILLAANN  DDEE  LL’’EEVVOOLLUUTTIIOONN  DDEESS  SSUURRFFAACCEESS  DDUU  PPLLUU  AAPPRREESS  

MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  

Les surfaces des zones du PLU ne sont pas modifiées par le projet de modification de droit commun 

n°4 du PLU. 

44..  IINNCCIIDDEENNCCEESS  DDUU  PPRROOJJEETT  SSUURR  LLEESS  CCOOMMPPOOSSAANNTTEESS  DDEE  

LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  

Pour rappel, la procédure n’est pas soumise à évaluation environnement suite à la décision n°CU-2021-

2836 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale après examen au cas par cas de la 

modification de droit commun n°4 du plan local d’urbanisme de Cabris (06). 

I. Incidences écologiques 

Rappelons que le territoire n’est concerné par aucun site Natura 2000, aucune ZNIEFF ou aucun APPB. 

Les protections paysagères ajoutées ont pour conséquence une limitation de l’urbanisation sur les 

secteurs concernés ce qui va permettre le maintien d’espaces verts, d’espaces de restanques, d’arbres 

… qui peuvent être des milieux favorables à certaines espèces. Cela participe plus généralement du 

maintien de la nature en ville, des petites continuités écologiques … Les incidences sont ici 

globalement positives. 

L’emplacement réservé pour le cheminement piéton est situé sur un espace déjà artificialisé. Il n’y a 

donc aucune incidence sur cette thématique. 

Les précisions apportées pour les constructions de plain-pied n’ont aucune incidence sur cette 

thématique puisque ne modifiant pas les emprises au sol possible. 

Enfin les projets prévus dans le cadre de la mise en place des emplacements réservés pourraient avoir 

des impacts par l’artificialisation d’espaces, les travaux de terrassement, la coupe de certains arbres, … 

Les surfaces restent tout de même très limitées, elles sont situées le long de routes existantes et donc 

déjà l’objet d’aménagements, et certains emplacements réservés sont situés en EBC ce qui obligera à 

démontrer que le projet n’est pas de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création 

des boisements. Par ailleurs, l’outil n’a rien ajouté à la possible réalisation des aménagements (la 

commune aurait pu acquérir les terrains autrement et les réaliser). Enfin, ces emplacements réservés 

ne dédouanent pas la commune de réaliser les études nécessaires au moment du dépôt de permis, si 

par exemple la présence d’espèces protégées ou d’habitats communautaires était repérée. Cette partie 

de la modification n’a donc techniquement aucune incidence sur cette thématique, mais les 

aménagements qui pouvaient déjà être réalisés pourraient avoir des incidences faibles à 

moyennes. 
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II. Incidences sur les risques naturels 

Les évolutions du document visent à une amélioration de la prise en compte du risque d’incendie de 

forêt à travers la délimitation de nouveaux emplacements réservés, et même si ceux-ci pouvaient déjà 

être réalisés, cela facilite l’acquisition des terrains et évite une autre occupation sur le foncier qui 

remettrait ou rendrait plus onéreux de futurs aménagements. 

Les autres modifications n’ont aucune incidence sur cette thématique. 

La modification de de droit commun n°4 améliore la prise en compte du risque d’incendie de 

forêt et a donc une incidence positive sur cette thématique risque. 

III. Incidences sur le paysage 

Le projet de modification de droit commun n°4 du PLU permet une meilleure prise en compte de la 

qualité paysagère de la commune avec la protection de terrains situés dans des coteaux paysagers 

sensibles identifiés, et participant notamment du socle paysager du village. 

La bonne application des règles concernant les constructions de plain-pied pourra aussi avoir une 

incidence positive en évitant le détournement de la règle, et donc amener à des constructions mieux 

intégrées. 

Les autres modifications n’ont aucune incidence sur cette thématique. 

Dans le cadre du PLU, la modification de droit commun n°4 du PLU améliore la protection du 

paysage communal. 

IV. Incidences sur la ressource en eau 

Le projet de modification de droit commun n°4 du PLU n’a aucune incidence sur la ressource en 

eau, puisqu’il ne génère aucun besoin en eau supplémentaire (voire limite très légèrement ces besoins 

en limitant la constructibilité). 

V. Incidences sur les déchets 

Le projet de modification de droit commun n°4 du PLU n’a aucune incidence sur la production de 

déchets puisqu’il ne génère aucune production supplémentaire (voire limite très légèrement ces besoins 

en limitant la constructibilité). 

VI. Incidences sur la consommation d’espaces  

Le projet ne crée aucune consommation d’espaces supplémentaire et permet même de limiter la 

constructibilité sur certains terrains situés en zone U, ce qui a pour conséquence de limiter 

l’imperméabilisation de ces terrains (gestions des eaux pluviales et des ruissellements). 

Les autres modifications n’ont aucune incidence sur cette thématique. 

Le projet de modification de droit commun n°4 du PLU a donc une incidence légèrement 

positive sur la modération de la consommation d’espaces.  
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VII. Incidences sur les déplacements  

Le projet de modification de droit commun n°4 du PLU n’a aucune incidence sur les 

déplacements, puisqu’il ne crée aucun besoin de déplacement supplémentaire. Un emplacement 

réservé à destination de cheminement piéton est prévu par la modification de droit commun n°4 du PLU 

ce qui aura un effet positif sur les déplacements doux. 

Les emplacements réservés pour la défense incendie permettront de faciliter l’intervention des secours 

et de sécuriser les manœuvres sur les voies. 

Les incidences sur les déplacements sont donc légèrement positives. 

VIII. Incidences sur les sources de pollution (émission de GES) 

Le projet de modification de droit commun n°4 du PLU n’a aucune incidence sur les pollutions, 

puisqu’il ne crée ni ne génère aucune activité polluante, aucune émission de GES, … 

 




